Garde d'enfant et demeénagement que doit on
faire ?

Par marie0104, le 17/11/2009 a 18:03

Bonjour,rnJe vis actuellement dans le pas de calais, j'ai la garde de mon fils et son pere le voit
un weekend sur deux et la moitié des vacances scolaire. quels sont es devoirs envers mon fils
et son pere ? comment va se passer la garde apres le demenagement ? qui doit payer le
transport ? et surtout comment faire pour que mon fils ne soit pas leser par la situation ?
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